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City Engineering (Bristol) Limited

Information sur l’entreprise
Pour l’année se terminant le 31 Octobre 2007
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Rapport des Commissaires aux Comptes indépendants à
City Engineering (Bristol) Limited
Dans le cadre de la Section 247B du Companies Act 1985

Nous avons examiné les comptes abrégés présentés pages trois à cinq, ainsi que les états financiers de City Engineering
(Bristol) Limited pour l’année se terminant le 31 Octobre 2007 préparés dans le cadre de la Section 226 du Companies
Act de 1985.

Ce rapport est préparé exclusivement pour la société, dans le cadre de la Section 247B du Compagnies Acte 1985.
Notre travail a été entrepris afin de pouvoir présenter à la société les points que nous sommes requis de présenter dans
un rapport spécial, et pour aucun autre usage. Dans la limite permise par la loi nous n’acceptons ni assumons de
responsabilité envers qui que ce soit d’autre que la société pour notre travail, ce rapport et les opinions que nous avons
formulées.

Responsabilités respectives des directeurs et auditeurs
Les Directeurs sont responsables de la préparation des comptes abrégés conformément à  la Section 246 of the Companies
Act 1985. Nous avons la responsabilité de former une opinion indépendante à  propos du droit de la société de présenter
des comptes abrégés établis selon les Sections 246(5) et (6) de l’Acte au Registre des sociétés et de juger si les comptes
abrégés ont été correctement préparés conformément a ces  provisions et de vous soumettre notre rapport.

Base de notre opinion
Nous avons exécuté notre travail selon le Bulletin 2006/3 "Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les comptes
abrégés au Royaume Uni”  publié par l’ Auditing Practices Board.  Conformément à ce Bulletin nous avons suivi
les procédures que nous jugeons nécessaires pour confirmer, en nous référant aux états financiers, que la société a le
droit de présenter des comptes abrégés et que ces comptes abrégés sont correctement préparés.

Opinion
Notre opinion est que la société est en droit de présenter des comptes abrégés préparés conformément aux Sections
246(5) et (6) du Companies Act 1985, et que ces comptes abrégés ont été préparés correctement selon ces règles.

Dunkley’s
Woodlands Grange
Woodlands Lane
Bradley Stoke
Bristol
BS32 4JL

Date:



Ces notes font partie des comptes  abrégés
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City Engineering (Bristol) Limited

Bilan abrégé
31 Octobre 2007

31.10.07   31.10.06
Notes £ £ £  £

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations corporelles 2 717,052 773,525

ACTIF COURANT
Stocks 76,955 50,128
Créances 1, 119,124 899,844
Disponibilités  65,693  44,765

1,261,772 994,737
DETTES
Montants dus à moins d’un an  3 1,350,745 541,940

TOTAL ACTIF (PASSIF) (88,973) 452,797

TOTAL ACTIF MOINS DETTES A COURT TERME
628,079 1,226,322

DETTES
Montants dus à plus d’un an 3 (135,816) (1,069,674)

PROVISIONS POUR RISQUES (68,651) (31,584)

ACTIF NET 423,612 125,064

FONDS PROPRES ET RESERVES
Fonds propres avec droit de reprise 4 1 1
Résultat à reporter 423,611 125,063

FONDS DES ACTIONNAIRES 423,612 125,064

Ces comptes abrégés on été préparés conformément aux provisions spéciales de la section VII du Companies Act 1985
concernant les petites entreprises.

Les états financiers ont été approuvés par le Directoire le ............................................. et ont été contresignés par:

..............................................................................
Dr R Davies - Directeur
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City Engineering (Bristol) Limited

Notes sur les comptes abrégés
Pour l’année finissant au 31 Octobre 2007

1. NORMES COMPTABLES

Convention de comptabilité
Les états financiers on été préparés en appliquant la convention de prix historique et conformément aux normes de
Rapport Financier pour les plus Petits Organismes  (effectives Janvier 2007).

Chiffre d’Affaires
Le chiffre d’affaires représente les ventes facturées net hors TVA.

Actifs corporels fixes
Les provisions pour amortissements sont faites aux taux suivants pour amortir chaque actif, soit sur sa durée
d’utilisation estimée ou en cas de location financière, sur la durée de location financière, si elle est plus courte.

Location financiere courte   - 15% linéaire
Machines et équipement  - 25% dégressif

10% dégressif
Installations   - 10% dégressif
Véhicules    - 25% dégressif
Equipement informatique  - 20% or 25% linéaire

Stocks
Stocks et en-cours sont évalués à la valeur du coût d’acquisition ou la valeur nette réalisable si elle est plus faible,
après ajustements pour obsolescence et faibles ventes.

Le coût comprend tous les frais directs et une proportion adéquate de frais généraux fixes et variables.

Traitement fiscal différé
Le traitement fiscal différé est accepté pour tout décalage de période affectant l’exercice et non régularisé à la date
du bilan.

Engagements de crédit-bail et location
Les actifs faisant l’objet de crédit-bail ou de contrats de location financiere sont capitalisés dans le bilan.  Ceux avec
contrats de crédit-bail sont amortis sur leur durée d’utilisation estimée.  Ceux en location financière sont amortis sur
leur durée d’utilisation ou de location selon celle qui est la plus courte.

Les intérêts de ces obligations sont inscrits au compte de résultat sur la période appropriée. L’élément de capital des
paiements  ultérieurs est traité comme une dette.

Les remboursements de contrats de location ordinaires sont inscrits au compte de résultat sur une base linéaire sur
l’ensemble de la durée de location.

Retraites et autres avantages après la retraite
La société gère un programme de retraite. Les contributions payables au système de retraite sont inscrites au compte
de résultat pour la période où elles s’appliquent.
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City Engineering (Bristol) Limited

Notes sur les comptes abrégés - suite
Année se terminant le 31 Octobre 2007

2. ACTIFS CORPORELS FIXES
Total

£
COUT
Au 1 Novembre 2006 916,480
Additions 116,975
Suppressions  (43,626)

Au 31 October 2007 989,829

AMORTISSEMENT
Au 1 Novembre 2006 142,954
Frais sur l’exercice 168,387
Suppressions  (38,564)

Au 31 Octobre 2007 272,777

VALEUR COMPTABLE NETTE
Au 31 Octobre 2007 717,052

Au 31 Octobre 2007 773,526

3. CREDITEURS

Les créditeurs incluent un montant garanti de  £205,424 (31.10.06 - £237,952)

4. CAPITAL APPELE VERSE

Nombre:
Autorisé: Classe Valeur 31.10.07  31.10.06

nominale: £ £
1,000 Ordinaire £11,000 1,000

Alloué, émis et libéré:
Nombre: Classe: valeur 31.10.07  31.10.06

nominale: £  £
1 Ordinaire £1 1  1

5. SOCIETE MERE

La société mère de City Engineering (Bristol) Limited est City Engineering (Holdings) Limited, qui détient 100% du
capital de City Engineering (Bristol) Limited.

Le groupe est controlé par son Directeur, Dr R Davies.


